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              département de seine et marne république française arrondissement de fontainebleau =============================== commune de nanteau

             
                Département de Seine et Marne République Française
   Arrondissement de Fontainebleau
   ===============================
   Commune de NANTEAU SUR LUNAIN
   -----------------------------
   CONSEIL MUNICIPAL
   COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU
   03 avril 2015
   L’an deux mille quinze, le trois avril, à vingt heures trente, les
   membres du Conseil Municipal de la Commune de NANTEAU-SUR-LUNAIN
   légalement convoqués le trente mars deux mille quinze se sont réunis
   en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, sous la
   présidence de :
   Jean-François GUIMARD : Maire
   ETAIENT PRESENTS : Claude FRAUD, Cindy PAUTRAT, Xavier ROBIN :
   Adjoints
   Philippe COSSINET, Fabrice DECMANN, Fabrice GAVIOLI, Alain GRANVERGNE,
   Catherine JOUBERT, Annie MANCEAU, Didier PRESSOIR, Régis VANOSSELAERE,
   Patricia VERCRUYSSEN : Conseillers
   ABSENTS EXCUSES : Rony CAPSALIS dont procuration à Xavier ROBIN
   Eric CHALON dont procuration à Jean-François GUIMARD
   Secrétaire de séance : Cindy PAUTRAT
   Adoption du compte rendu de la séance du 27/02/2015 à l’unanimité.
   09/2015-APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2014 M14 – BUDGET
   PRINCIPAL
   Monsieur le Maire informe au conseil municipal qu’il ne peut pas
   prendre part au vote du compte administratif présenté. Il propose à
   l’assemblée de désigner un Président de séance.
   M. Claude FRAUD est désigné à l’unanimité.
   M. Claude FRAUD donne lecture du Compte Administratif 2014 de la
   commune.
   SECTION DE FONCTIONNEMENT : Recettes : 459 521.09€
   Dépenses : 340 013.13€
   Résultat 2014 : 119 507.96€
   Report excédent 2013 : 255 164.20€
   Excédent au 31/12/2014 : 374 672.16€
   SECTION D’INVESTISSEMENT : Recettes : 9 413.04€
   Dépenses : 158 234.53€
   Résultat 2014 : -148 821.49€
   Report excédent 2013 : 183 783.16€
   Excédent au 31/12/2014 : 34 961.67€
   Monsieur le Maire sort de la salle, M. Claude FRAUD demande au Conseil
   Municipal, d’approuver le Compte Administratif 2014.
   Après en avoir délibéré, les Membres du Conseil Municipal présents et
   représentés décident par 14 voix POUR :
   * D’APPROUVER le compte administratif du «Budget Principal» 2014
   10/2015-APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2014 M49 – BUDGET EAU
   Monsieur le Maire indique au conseil municipal qu’il ne peut pas
   prendre part au vote du compte administratif présenté. Il propose à
   l’assemblée de désigner un Président de séance.
   M. Claude FRAUD est désigné à l’unanimité.
   M. Claude FRAUD, donne lecture du Compte Administratif 2014 du budget
   eau de la commune.
   SECTION D’EXPLOITATION : Recettes : 127 241.60€
   Dépenses : 163 172.34€
   Résultat 2014 : - 35 930.74€
   Report excédent 2013: 285 770.05€
   Excédent au 31/12/2014 : 249 839.31€
   SECTION D’INVESTISSEMENT : Recettes : 164 913.54€
   Dépenses : 249 453.26€
   Résultat 2014 : - 84 539.72€
   Report excédent 2013 : 162 164.42€
   Excédent au 31/12/2014 : 77 624.70€
   Monsieur le Maire sort de la salle, M Claude FRAUD demande au Conseil
   Municipal, d’approuver le Compte Administratif 2014.
   Après en avoir délibéré, les Membres du Conseil Municipal présents et
   représentés décident par 14 voix POUR :
   * D’APPROUVER le compte administratif «Budget EAU» 2014
   11/2015-APPROBATION DU COMPTE DE GESTION M14 – BUDGET PRINCIPAL 2014
   Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
   Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à
   l’exercice 2014 a été réalisée par le Trésorier de Nemours et que le
   Compte de Gestion établi par ce dernier est conforme au Compte
   Administratif de la commune,
   Considérant l’identité de valeur entre les écritures du Compte
   Administratif du Maire et du Compte de Gestion du Trésorier présenté
   par M. le Maire.
   Proposition :
   Il est proposé aux membres du Conseil Municipal :
   * d’approuver le Compte de Gestion du Trésorier pour l’exercice 2014,
   dont les
   écritures sont conformes au Compte Administratif de la commune pour le
   même
   exercice.
   Aucun commentaire n’étant fait, le Compte de Gestion 2014 de la
   Commune est APPROUVE à l’unanimité par les membres du Conseil présents
   et représentés par :
   15 voix POUR.
   12/2015-APPROBATION DU COMPTE DE GESTION M49 – BUDGET EAU 2014
   Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
   Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à
   l’exercice 2014 a été réalisée par le Trésorier de Nemours et que le
   Compte de Gestion établi par ce dernier est conforme au Compte
   Administratif de la commune,
   Considérant l’identité de valeur entre les écritures du Compte
   Administratif du Maire et du Compte de Gestion du Trésorier présenté
   par M. le Maire.
   Proposition :
   Il est proposé aux membres du Conseil Municipal :
   * d’approuver le Compte de Gestion du Trésorier pour l’exercice 2014,
   dont les
   écritures sont conformes au Compte Administratif de la commune pour le
   même
   exercice.
   Aucun commentaire n’étant fait, le Compte de Gestion 2014 de la
   Commune est APPROUVE à l’unanimité par les membres du Conseil présents
   et représentés par :
   15 voix POUR.
   13/2015-AFFECTATION DE RESULTAT 2014 – BUDGET PRINCPAL M14
   Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant :
   En application de l’instruction budgétaire et comptable M 14 il
   convient de décider de l’affectation de l’excédent de la section de
   fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 2014 du budget
   principal de notre commune.
   Cet excédent constaté au compte de fonctionnement 2014 s’élève à 374
   672.16€
   Affectation à la section Recette d’investissement :
   * compte 1068 – Chapitre : 10 : 41 034.00€
   Report à la section de Fonctionnement
   * compte 002 – Chapitre : 002 : 333 638.16€
   Le Conseil Municipal,
   Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
   articles L. 2311-5, R. 2311-11 et R. 2311-12,
   Vu le compte administratif 2014 du budget principal de la commune,
   approuvé par délibération du Conseil Municipal du 03 avril 2015
   Après en avoir délibéré, les membres du Conseil présents et
   représentés AUTORISENT par 15 voix POUR :
   *D’AFFECTER à la section Recette d’investissement, au compte 1068,
   chapitre 10 la somme de 46 034.00€, et le report à la section de
   fonctionnement, compte 002, chapitre 002 la somme de 328 638.16€.
   14/2015-AFFECTATION DE RESULTAT 2014 – BUDGET EAU M49
   Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant :
   En application de l’instruction budgétaire et comptable M 49 il
   convient de décider de l’affectation de l’excédent de la section
   d’exploitation constaté à la clôture de l’exercice 2014 du budget eau
   de notre commune.
   Cet excédent constaté au compte d’exploitation 2014 s’élève à 249
   839.31€
   Affectation à la section Recette d’investissement :
   * compte 1068 – Chapitre : 10 : 60 000.00€
   Report à la section d’exploitation :
   * compte 002 – Chapitre : 002 : 189 839.31€
   Le conseil municipal,
   Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
   articles L. 2311-5, R. 2311-11 et R. 2311-12,
   Vu le compte administratif 2014 du budget eau de la commune, approuvé
   par délibération du Conseil Municipal du 03 avril 2015
   Après en avoir délibéré, les membres du Conseil présents et
   représentés AUTORISENT par 15 voix POUR :
   *D’AFFECTER à la section Recette d’investissement, au compte 1068,
   chapitre 10 la somme de 60 000.00€, et le report à la section
   d’exploitation, compte 002, chapitre 002 la somme de 189 839.31€.
   15/2015-VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2015 DE LA COMMUNE - M14
   Lors de sa séance du 27 février 2015, le Conseil Municipal a débattu
   sur les orientations budgétaires de la commune pour 2015,
   M. le Maire précise qu’à partir de ces orientations et des besoins
   recensés, a été élaboré le projet de budget primitif pour l'exercice
   2015 soumis à votre adoption.
   Il rappelle aux membres du Conseil que les inscriptions budgétaires
   concernant la boulangerie ont été inscrites comme suit :
   SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTE
   Chapitre 16
   400 000.00€
   EMPRUNT
   SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSE
   Chapitre 23
   584 000.00€
   CONSTRUCTION :
   Opération B2015 Boulangerie : 440 000€ ht Opération 2015L Logement :
   144 000€ ttc
   SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSE
   Chapitre 16
   8 000.00€
   REMBOURSEMENT CAPITAL (6 mois)
   SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSE
   Chapitre 66
   4 600.00€
   REMBOURSEMENT INTERET (6 mois)
   Monsieur le Maire présente le budget principal 2015.
   Il propose au Conseil Municipal de se prononcer sur le budget primitif
   2015 de la commune.
   Le budget 2015 s’équilibre de la façon suivante :
   FONCTIONNEMENT Recettes : 641 671.16€
   Dépenses : 641 671.16€
   INVESTISSEMENT Recettes : 771 400.67€
   Dépenses : 771 400.67€
   Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire,
   Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal présents et
   représentés ADOPTENT le budget primitif de la commune par chapitre, en
   section de fonctionnement et en section d’investissement par : 15 Voix
   POUR
   16/2015-VOTE DU BUDGET 2015 DU SERVICE DE L’EAU – M49
   Lors de sa séance du 27 février 2015, le Conseil Municipal a débattu
   sur les orientations budgétaires de la commune pour 2015,
   M. le Maire précise qu’à partir de ces orientations et des besoins
   recensés, a été élaboré le projet de budget eau pour l'exercice 2015
   soumis à votre adoption.
   Monsieur le Maire présente le budget eau 2015.
   Il propose au Conseil Municipal de se prononcer sur le budget eau 2015
   de la commune.
   Le budget Eau 2015 s’équilibre de la façon suivante :
   EXPLOITATION Recettes : 313 581.95€
   Dépenses : 313 581.95€
   INVESTISSEMENT Recettes : 380 094.88€
   Dépenses : 380 094.88€
   Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire,
   Après en avoir délibéré, les membres Conseil Municipal présents et
   représentés ADOPTENT le budget du service de l’eau de la commune par
   chapitre, en section d’exploitation et en section d’investissement par
   : 15 Voix POUR
   17/2015-VOTE DES 3 TAXES POUR 2015
   Lors de sa séance du 27 février 2015, le Conseil Municipal a débattu
   sur les orientations budgétaires de la commune pour 2015,
   Compte tenu de la diminution des aides de l’Etat, il est décidé
   d’augmenter les taux d’impositions de la taxe d’habitation et de la
   taxe foncière bâti de 2% soit :
   Taxe d’habitation : 5.08 %
   Taxe foncière bâti : 13.22 %
   Taxe foncière non bâti : 36.78 %
   Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal présents et
   représentés ADOPTENT les taux d’impositions ci-dessus par : 13 Voix
   POUR – 2 voix CONTRE –
   18/2015- VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AU CENTRE COMMUNAL
   D’ACTION SOCIAL (CCAS) POUR 2015
   Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’allouer les
   subventions suivantes aux diverses associations :
   La Boule des Arches : 500.00€ Passions Partagées 100.00€
   Rallye Loisirs : 1200.00€ Caisse des Ecoles 400.00€
   Croix Rouge : 100.00€ FNACA 100.00€
   Natation et Activité : 500.00€ Sté Chasse et Pêche 500.00€
   APEVOL : 200.00€ Amicale des SP Lorrez 150.00€
   ASNANTEAU : 600.00€ Clic Soutien 150.00€
   ASSOCIATION GENE : 100.00€ AUTRES 400.00€
   Concernant le CCAS, et afin que ce dernier mène à bien ces actions il
   propose à l’Assemblée une subvention de 3 500.00€.
   Après délibération, les membres du Conseil Municipal présents et
   représentés ACCEPTENT à l’unanimité par 15 Voix POUR toutes les
   subventions proposées
   19/2015-VOTE DU PRIX DE L’EAU POUR L’ANNEE 2016
   Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de ne pas augmenter le
   prix du m3 d’eau de la commune pour l’année 2016.
   Par conséquence le prix du m3 pour l’année 2016 sera de 2.30€
   Après délibération les membres du Conseil Municipal présents et
   représentés ACCEPTENT à l’unanimité par : 15 Voix POUR le prix du m3
   d’eau pour l’année 2016 à 2.30€
   QUESTIONS DIVERSES :
   M. le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la mise en
   disponibilité pour convenance personnelle de Mme Anne-Christine
   LEPAGE.
   Son départ est prévu le ….mai 2015 pour une durée de 2 ans.
   Un contrat unique d’insertion (CUI) pourrait être envisagé pour son
   remplacement.
   M. Claude FRAUD demande aux membres du Conseil Municipal qu’ils
   réfléchissent pour un éventuel aménagement de sécurité routière pour
   le ralentissement des voitures devant la mairie.
   Mme Cindy PAUTRAT informe l’assemblée que suite à l’établissement du
   document unique des risques professionnels de l’école maternelle de la
   commune, des panneaux phoniques doivent être envisagés pour la classe
   de moyenne section.
   M. le Maire va demander un devis auprès d’un fournisseur.
   M. le Maire informe les membres du Conseil que suite à la révision du
   PLU, un cahier est mis à disposition du public à la mairie afin que
   chaque habitant puisse y apporter ses opinions et ses remarques.
   Mme Cindy PAUTRAT informe l’assemblée que suite à la soirée organisée
   par la mairie avec les collégiens de Nanteau, une demande de
   remplacement des filets de but du terrain de foot a été faite ainsi
   qu’un enrobé pour le terrain de basquet.
   M. Xavier ROBIN informe les membres du Conseil qu’une étude de sol va
   être réalisée sur le terrain de la future boulangerie, en vue de sa
   construction.
   L’ordre du jour étant terminé, la séance est levée à 22h40
   8
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